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La présente lettre fait un retour sur
quelques-uns des sujets que j’ai été
amené à traiter durant l’année écoulée.

Vous y retrouverez des éléments sur les
transports, mais aussi sur les questions pé-
nales, de sécurité, l’accessibilité des établis-
sements recevant du public… Autant de
sujets sur lesquels je me suis fait le porte-
parole des collectivités. 
Avec le renouvellement d’une moitié du
Sénat, nous sommes entrés dans une nou-
velle logique : autour d’une majorité UMP-
UDI UC unie et d’un Président du Sénat qui
a lui-même souhaité incarner « une opposi-
tion constructive », la Haute Assemblée a
retrouvé sa voix et son rôle. Il reste encore
du chemin à faire, tant la démocratie parle-
mentaire est questionnée, parfois avec rai-
son. Je crois que le Sénat doit continuer à
se rénover. Le bicamérisme est utile, pour
faire entendre les collectivités et pour per-
mettre une élaboration sereine de la loi.   

J’ai pu devenir Vice-Président du Groupe
UDI-UC et participer ainsi plus étroitement
à la vie du Groupe comme à celle de la ma-
jorité sénatoriale. Entré à la Commission
des Finances au même moment, j’ai ainsi
été l’un des deux orateurs de mon groupe
sur l’ensemble des sujets budgétaires et fi-
nanciers. La fin de l’année est traditionnel-
lement chargée dans ce domaine.

Le pays est malheureusement confronté à
de graves difficultés et la fuite en avant opé-
rée par le Gouvernement est consternante.
Trop peu, trop tard, contradictoirement, et
toujours en regardant son aile gauche à
l’Assemblée… ainsi agit l’exécutif. 

2015 s’ouvre avec la perspective de la Mé-
tropole qui devrait être créée au 1er Janvier
2016. Le Sénat, dans le cadre du projet de
loi sur les collectivités, devrait examiner un
amendement gouvernemental prenant acte
des propositions quasi unanimes des élus
pour une Métropole laissant plus de pou-
voirs aux villes et mise en place  progressi-
vement. Il y a en effet un risque fort que les
conséquences financières de cette
construction hasardeuse se traduisent de
manière négative, au moment où la DGF
connaît une saignée sans précédent. Gare
à nos budgets !

Bonne année à tous.
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Nouvelle Majorité SéNatoriale 

Le renouvellement sénatorial du 25 septembre a
permis au Sénat de retrouver une majorité avec
une quinzaine de sièges d’avance. La nouvelle

majorité, composée des groupes UMP et UDI-UC, a
porté Gérard Larcher à la présidence du Sénat. 
Au sein de cette nouvelle majorité, le groupe centriste
est devenu indispensable.  Avec plus de dix nou-
veaux sénateurs, c’est le
groupe parlementaire qui
connaît la plus forte pro-
gression lors du renouvelle-
ment sénatorial. Le groupe
UDI-UC devient ainsi la troi-
sième force du Parlement
avec 43 sénateurs. Il sort
également rajeuni et fémi-
nisé de ces élections. 
A l’évidence, ce bascule-
ment de majorité s’explique
par le méconten tement des
élus locaux envers la poli-
tique du Gouvernement :
baisse drastique des dota-
tions de l’Etat aux collectivités territoriales, accrois  se -
 ment de leurs charges avec la réforme des rythmes
scolaires mais aussi réforme territoriale confuse et

contradictoire. 
Ce résultat traduit aussi une sanction à l’égard de
l’expérience de gouvernance socialiste du Sénat.
L’absence d’une majorité claire a rendu l’action du
Sénat illisible, son rôle amoindri, et la « transpa-
rence » de son  président a conduit à une remise
en cause jamais vue de la deuxième chambre. 

Afin de redonner au Sénat un
rôle plein et entier, le groupe
centriste s’inscrit résolument
dans une démarche d’oppo-
sition constru c ti ve au Gouver-
nement en s’attachant à
améliorer et corriger les textes
gouvernementaux issus de
l’Assemblée nationale. C’est à
cette tâche que s’attellera Vin-
cent Capo-Canellas dans ses
nouvelles fonctions de Vice-
Président du groupe en
charge de l’animation. 
Il s’agit également de rétablir
le Sénat dans son autorité et

sa crédibilité et consolider sa légitimité démocratique
par une plus grande transparence et une plus grande
ouverture de l’institution. 

Vincent capo-caneLLaS deVient
Vice-préSident du groupe udi-uc
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Après le renouvellement sénatorial d’octo-
bre, Vincent Capo-Canellas est devenu
membre de la Commission des finances

du Sénat. 
La commission des finances est chargée d'exa-
miner les lois de finances (le budget de l’Etat) et
a un champ d'activité très large qui s'étend à tous
les départements ministériels et à toutes les po-
litiques publiques. 

Elle a vocation à traiter les aspects fiscaux et fi-
nanciers de la législation et dispose de préroga-
tives particulières en matière de contrôle
budgétaire. Les rapporteurs budgétaires peuvent
ainsi contrôler les administrations et les établis-
sements publics sur place et sur pièces.
Au sein de la commission, Vincent Capo-Canel-
las est rapporteur spécial du budget de l’aviation
civile et de la météorologie. 

Vincent capo-caneLLaS deVient
membre de La commiSSion 
deS financeS du Sénat
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Traditionnelle-
ment le dernier
trimestre per-

met au Parlement
d’examiner la loi de
Finances pour l’année
suivante mais aussi la
loi de finances rectifi-
cative pour l’année en
cours. Cette année,
s’est ajouté la loi de
programmation des fi-
nances publiques. Ce sont donc des
textes importants que la nouvelle ma-
jorité sénatoriale s’est attelée à modi-
fier, en choisissant non pas des
mesures symboliques fortes difficile-
ment applicables mais en faisant vivre
la démocratie parlementaire et en mon-
trant que d’autres orientations sont
possibles. Le groupe UDI-UC a ainsi
fait adopter un amendement favorisant
l’investissement des PME et a voté un
montant de la DGF supérieur d’1,4 mil-
liards d’Euros à la proposition du Gouvernement.
Ce chiffre prend notamment en compte le coût
des charges transférées par l’Etat en direction
des collectivités, en particulier celui de la réforme
des rythmes scolaires. La nouvelle majorité sé-
natoriale s’est notamment appuyée sur les tra-

vaux de la Commis-
sion nationale d’éva-
luation des normes.
Le Sénat a rejeté les
crédits de la Défense
pour marquer le ca-
ractère irréaliste des
prévisions de recettes
exceptionnelles dont
chacun convient
qu’elles ne se réalise-
ront pas en 2015, ex-

posant ainsi nos armées à de graves
difficultés. Le Gouvernement a opposé
une fin de non recevoir aux proposi-
tions du Sénat. 
Intervenant aux différents stades de
l’examen budgétaire, Vincent CAPO-
CANELLAS a notamment estimé que
« l’amélioration du solde budgétaire
doit procéder d’économies sur les dé-
penses et non de la multiplication d’im-
pôts et de taxes ». « La différence
entre nous » a-t-il dit au Ministre du

Budget « c’est que nous prônons les économies
quand vois prônez les taxes. Nous ne pouvons
pas accepter une telle logique ». Au total le Sénat
a malgré tout permis qu’un certain nombre d’arti-
cles soient corrigés, même si la logique politique
a repris ses droits à l’Assemblée Nationale. 

Le Sénat corrige Le budget 2015

fiNaNceS

« l’amélioration
du solde 
budgétaire 
doit procéder 
d’économies sur
les dépenses 
et non de la
multiplication
d’impôts et de
taxes » 
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Lors de la première séance de questions d’ac-
tualité au Gouvernement de la session, Vin-
cent Capo-Canellas, sénateur de la

Seine-Saint-Denis, a interrogé le Premier ministre
sur les relations entre le Gouvernement et le
Sénat. Pour le sénateur en effet, la dé-
mocratie parlementaire et le dialogue
avec la Haute Chambre doivent permet-
tre d'améliorer substantiellement tant la
réforme territoriale que le projet de bud-
get et d’engager enfin les réformes
structurelles dont la France a besoin.
Pour le sénateur-maire du Bourget, le
groupe centriste, au sein de la nouvelle
majorité sénatoriale, est prêt à faire des proposi-
tions de réformes courageuses au Gouverne-
ment : « La nouvelle majorité sénatoriale, dans
laquelle le groupe UDI-UC jouera tout son rôle,
s'est engagée dans la voie d'une opposition lu-

cide et constructive. Le groupe UDI-UC est
d'abord lucide. Nous devons l'être face à l'état du
pays et aux difficultés auxquelles sont confrontés
les Français. Responsables, nous le serons si le
Gouvernement emprunte un cap réaliste de ré-

formes et d'adaptation de notre pays
au monde moderne. »
« Êtes-vous prêt Monsieur le Premier
Ministre, à faire œuvre utile et à ouvrir
le dialogue avec le Sénat ou resterez-
vous tourné vers les plus à gauche de
votre majorité ? Ceux là mêmes qui re-
fusent les réformes nécessaires à
l’adaptation de notre pays » a donc de-

mandé Vincent Capo-Canellas à Manuel Valls.
à Manuel Valls, qui a affirmé que le Gouverne-
ment était prêt à entendre les propositions de la
nouvelle majorité sénatoriale, Vincent Capo-Ca-
nellas a répondu "Chiche !"

attituDe Du GouverNeMeNt 
viS à viS Du SéNat 

« Le gouVernement eSt–iL prêt 
à diaLoguer aVec Le Sénat et 
à entendre LeS propoSitionS 
de L’oppoSition ? »

« la nouvelle
majorité s'est
engagée dans 
la voie d'une
opposition 
lucide et
constructive. » 
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Vincent Capo-Canellas, Sénateur de la Seine-
Saint-Denis, a participé le 13 juin dernier à un
débat sur le thème « Le Grand Paris et les po-

litiques du logement » organisé par l’Agence Dépar-
tementale d’Information sur le Logement (ADIL) 93
à Bobigny. Ce débat était animé par Danielle DU-
BRAC, Présidente de l’Ecole de la Deuxième
Chance 93 et 1ère Vice-Présidente de la Chambre
de Commerce et d’Industrie de Paris en Seine-Saint-
Denis et a rassemblé plus de 200 participants. 
Après avoir rappelé que, pour lui, la Métropole du
Grand Paris était « nécessaire » pour « procéder à
un rééquilibrage à l’échelle de l’Île-de-France », le
Sénateur est revenu sur les différents points de blo-
cage qui ont vu le jour au sujet des compétences qui
seraient dévolues à la Métropole, notamment les
compétences « du quotidien » (sécurité, logement,
propreté, transports, …) jusqu’ici aux mains des
communes et intercommunalités :  « Un certain nom-
bre de collectivités sont déjà engagées dans l’inter-
communalité, ce serait régresser que de supprimer
cet échelon. La Métropole doit pouvoir obtenir un
prélèvement fiscal, tout en permettant aux territoires
préexistants d’assurer la gestion de proximité. Pour
que les opérations avancent, nous devons réussir à
conjuguer un effet métropolitain et une préservation
des réalités locales. »
Concernant le logement, Vincent Capo-Canellas a
constaté que « le marché du logement est bloqué
aujourd’hui, la production n’est plus ce qu’elle était.
Dans ce contexte, nous avons besoin de nous fixer
quelques lignes de force. En Seine-Saint-Denis, il
faut, certes produire, mais la question des limites de
la densification doit être posée. Celle-ci doit s’appli-
quer, mais de manière raisonnable ». Et a précisé
que son désaccord sur la gouvernance de la Métro-
pole tire également son origine de là : « Si dans tel
quartier, on va construire beaucoup contre l’avis des

voisins, contre l’avis des communes, en expliquant
que c’est une structure de 124 communes qui en a
décidé ainsi, ce n’est pas simple ! »
Pour le Sénateur, l’urgence aujourd’hui est de « dé-
bloquer le marché du logement » et la difficulté est d’
« arriver à produire du logement à un prix correspon-
dant aux jeunes et aux classes moyennes, qui se sen-
tent exclus, ne pouvant pas rentrer dans le logement
locatif aidé et n’ayant pas un niveau de ressources
leur permettant d’aller dans l’accession pure ».
Concernant la loi MAPAM, Vincent Capo-Canellas a
affirmé : « le cadre actuel de la loi est en suspens, le
processus n’est pas clair. Il faut régler le bricolage
institutionnel qui est en train de se dessiner autour
de la métropole, il faut conjuguer métropolisation et
proximité. Nous ne devons pas mettre de côté
l’avancement du sujet sur le logement, reporter en-
core la question. Les aménageurs se demanderont
s’ils doivent conduire leurs projets auprès du Maire
ou de la métropole quand elle aura vu le jour. C’est
un temps d’attente, de recherche. Cette incertitude
est en train d’aggraver la situation ». 

loGeMeNt et GraND pariS

coLLoque de L’adiL 93 à bobigny : 
« conjuguer métropoLiSation et
proximité »

retrouvez l’intégralité des actes du débat sur le site de l’aDiL 93 : 

http://www.adil93.org/public/files/observatoire/debats/actesdebat2014.pdf
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Lors des questions d’actualité au Gouverne-
ment, Vincent Capo-Canellas a interpellé Ma-
rylise Lebranchu, ministre de la Fonction

publique, au sujet de la suppression de la
journée de carence pour arrêts maladie
des fonctionnaires : « Allez-vous revenir
sur la suppression de la journée de ca-
rence ? Ou bien, dans le cas contraire,
comptez-vous compenser aux collectivi-
tés et aux hôpitaux le manque à gagner
de sa suppression ? »
Le sénateur de la Seine-Saint-Denis a re-
gretté que l’on abandonne une mesure expérimen-
tée pendant deux ans avec succès. « Vous évoquez
l’inutilité de la mesure. Pourtant, depuis l’instauration
de cette journée de carence à partir du 1er janvier
2012, les arrêts maladie courts ont drastiquement
chuté. » En 2012, le nombre d’absences d’une jour-
née a reculé de 41 % dans les hôpitaux et de 43 %
dans les collectivités territoriales. « Force est de

constater que la journée de carence n’a rien d’inutile !
Et c’est justement le moment que vous choisissez
pour la supprimer. » 

Le sénateur-maire du Bourget a souligné
que la suppression de cette journée de
carence aura en outre un impact pour les
finances publiques puisqu’elle coûtera au
minimum 157 millions d’euros l’année
prochaine et désorganisera les services
notamment dans l’hôpital public où le jour
de carence a permis de faire des écono-
mies : « C’est un très mauvais signal au

moment où les efforts de maîtrise de la dépense doi-
vent être accrus. »
Pour Vincent Capo-Canellas, la journée de carence
se justifie également sur le plan des principes : le
délai de carence étant de trois jours dans le secteur
privé, c’est donc aussi une mesure d’équité : « Dans
cette période où l’on demande des efforts aux Fran-
çais, l’effort n’est juste que s’il est partagé. »

SuppreSSioN De la jourNée De careNce :

pour Vincent capo-caneLLaS, 
une meSure injuSte et coûteuSe ! 

« c’est un très
mauvais signal
au moment où
les efforts de
maîtrise de la
dépense doivent
être accrus. » 
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Permettre l’accès de tous les bâtiments publics,
aux transports et la voirie aux personnes à
mobilité réduite, en situation de handicap ou

en perte d’autonomie est un objectif fixé par la loi du
11 février 2005 à l’horizon 2015. Toutefois, compte
tenu de son coût et de la complexité technique et nor-
mative, la mise en œuvre de la loi de 2005 s’est ré-
vélée particulièrement difficile sur le terrain. Si de
nombreux efforts ont été faits par les acteurs publics
et privés et des progrès tangibles constatés, l’objectif
ne pourra pas être atteint et une majorité d’établis-
sements, de services publics, de commerces, de
gares ou de lignes de bus ne seront pas aux normes
et accessibles en 2015.  Enfin, à l’échéance 2015,
les collectivités locales risquaient de se voir infliger
des sanctions financières et pénales en cas de non

réalisation. Il fallait donc agir en urgence pour sortir
d’une situation bloquée.
C’est pourquoi, le projet de loi habilitant le Gouver-
nement à légiférer par ordonnance, adopté par le
Sénat, prévoit la possibilité pour les collectivités

locales de bénéficier de délais supplémentaires

de 3, 6 ou 9 ans dans le cadre des « agendas

d’accessibilité programmée », Ad’AP, pour se met-
tre aux normes sans encourir de sanctions. 
Rappelant son profond accord avec les objectifs et

la finalité de la loi de
2005 à la fois par
conviction mais aussi
pour des raisons
éthiques et de respon-
sabilité, Vincent Capo-
Canellas, orateur du
groupe centriste, a
toutefois regretté la

procédure choisie par le Gouvernement de légiférer
par ordonnances privant ainsi le Parlement de sa
pleine capacité à se prononcer sur les dispositifs et
normes d’accessibilité. 
Le sénateur de la Seine-Saint-Denis a également at-
tiré l’attention du Gouvernement sur la faisabilité
technique et financière de la mise en accessibilité des

lieux publics et des trans-
ports aux handicapés, en
l’exhortant à adopter une
approche plus réaliste et
plus pragmatique dans
l’application de la loi. Dans
la rédaction proposée, le
dispositif semble d’une telle
complexité que de nom-
breuses collectivités, no-
tamment les petites
communes, ne pourront
pas l’appliquer à
l’échéance fixée. Il a éga-
lement demandé à la mi-

nistre de veiller à la simplicité dans la rédaction des
ordonnances et de prendre en compte la situation
économique et financière des collectivités, qui voient
leurs dotations se réduire chaque année.
Vincent Capo-Canellas a donc apporté le soutien du
groupe UDI-UC à ce projet d’ordonnance, à la condi-
tion que le Gouvernement retienne les assouplisse-
ments proposés. Sinon, a-t-il prévenu, « le texte
risque d’être, comme celui de 2005, inapplicable
dans les délais retenus ».

le dispositif semble
d’une telle complexité
que de nombreuses
collectivités, notam-
ment les petites com-
munes, ne pourront
pas l’appliquer à
l’échéance fixée.
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acceSSiBilité DeS étaBliSSeMeNtS
recevaNt Du puBlic : 

Vincent capo-caneLLaS demande de La
SoupLeSSe danS L’appLication du diSpoSitif
par LeS coLLectiVitéS LocaLeS
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juStice 
et Sécurité

Vincent Capo-Canellas est intervenu pour le
groupe UDI dans la discussion sur le projet
de loi relatif à l’individualisation des peines et

renforçant l’efficacité des sanctions pénales, porté
par Mme Christiane Taubira, garde des Sceaux et
ministre de la Justice. 
Ce projet de loi, qui a fait l’objet de nombreuses po-
lémiques au sein même du Gouvernement entre M.
Valls et Mme Taubira, vise principalement à suppri-
mer les « peines planchers », instituées par le Gou-
vernement précédent, et à instituer une nouvelle

peine alternative aux peines d’emprisonnement,
appelée « contrainte pénale ».
Pour Vincent Capo-Canellas, « si la contrainte pé-
nale indépassable fait échapper certains délits à la
possibilité d’être sanctionnés par des peines de pri-
son, nous ne voterons pas ce texte. » résumant
ainsi la position du groupe UDI-UC sur la réforme
pénale.
Pour le sénateur, si l’instauration de la contrainte
pénale enlève aux juges la faculté d’envoyer des
auteurs de délits substantiels en prison, cela n’a pas

projet De loi Sur la réciDive : 
« faire diSparaître La peine de priSon 
reVient à enVoyer un SignaL de LaxiSme »
SeLon Vincent capo-caneLLaS

pendant plusieurs mois, vincent capo-canellas a siégé à la commission
des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et de l'administration générale. au sein de cette commission, le sé-
nateur-maire du Bourget a ainsi suivi les sujets liés au droit
constitutionnel, aux libertés publiques et au droit électoral ; au droit civil
et au droit pénal ; à l'organisation de la justice et des collectivités territo-
riales ; au droit commercial et  au droit des sociétés. il a aussi pu interve-
nir directement dans les projets de réforme des collectivités territoriales,
l’organisation de la métropole du Grand paris, mais aussi tous les textes
relatifs aux questions de justice, de sécurité et d’immigration, dont les
enjeux sont particulièrement prégnants en Seine-Saint-Denis. 
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de sens. Cela aura par ailleurs un impact redou-
table : « Faire disparaître la peine de prison revient
à envoyer un signal de laxisme à des Français déjà
exaspérés par la petite délinquance. »
La question centrale de la justice est celle des
moyens, notamment ceux que l’on mettra en œuvre
pour l’application de cette nouvelle peine : « Aura-t-
on assez de conseillers d’insertion et de probation ? »
« Notre justice manque aujourd’hui cruellement de
moyens. La réalité quotidienne de nombreux ma-
gistrats c’est de compter les ramettes de papier ! »
selon le sénateur de la Seine-Saint-Denis.
En outre, les sénateurs centristes se sont opposés

au texte élaboré par la Commission des lois du
Sénat qui accentue l’approche laxiste du projet de
loi : « En plus de l’abrogation des peines planchers,
voilà que l’on supprime aussi la rétention de sûreté
et les tribunaux correctionnels pour mineurs ! »
Il a souligné «  Pour nous, l’humanisme et la com-
passion qui motivent ce texte devraient s’appliquer
d’abord aux victimes. Il faut rechercher un équilibre
entre tradition humaniste et une obligation péda-

gogique qui passe aussi par la répression. Le
point de rencontre se situe dans une logique de res-
ponsabilité. » a conclu le sénateur, membre de la
commission des lois. 

Vincent Capo-Canellas est intervenu au nom
du groupe UDI-UC à l’occasion de l’examen
de la proposition de loi renforçant les

moyens d’action du  Contrôleur général des lieux
de privation de liberté. 
Le sénateur-maire du Bourget a d’abord souligné
que « le Contrôleur général des lieux de privation
de liberté, institué en 2007, est une autorité protec-
trice des libertés qui a su trouver sa place dans nos
institutions, même si, au quotidien, dans l’accom-
plissement de ses fonctions, il doit souvent jouer
l’équilibriste entre le respect de la dignité de la per-
sonne humaine et les considérations d’ordre pu-
blic. »
Saluant la qualité du travail réalisé depuis 2008 par
M. Jean-Marie Delarue, Vincent Capo-Canellas a
rappelé le bilan largement positif des six années
d’activité du Contrôleur général : plus de 800 éta-
blissements de privation de liberté visités depuis
2008 (notamment les locaux de garde à vue), 4 000
lettres traitées en 2013 et suivies pour près d’un
tiers d’entre elles par une enquête, et, toujours pour
l’année 2013, la situation de 1 683 personnes a été
portée pour la première fois à la connaissance du

Contrôleur général, soit une augmentation de 12 %
par rapport à 2012. « Les mentalités et les pratiques
ont évolué ces dernières années, grâce aux visites
et aux observations qui ont été réalisées. » 
« Dans un contexte inédit de surpopulation carcé-
rale et de détérioration des conditions de détention,
le Contrôleur général a donc su, au fil des années,
trouver sa place au sein de nos institutions et deve-
nir le porte-parole et le défenseur des personnes
privées de liberté. »  
Mais beaucoup reste à faire dans nos prisons : « le
nombre de détenus est supérieur de 34 % à celui
qui était constaté en 2002, où 44 établissements ont
une densité supérieure ou égale à 150 %, et 8 d’en-
tre eux une densité supérieure à 200 %, et où les
conditions de travail des surveillants pénitentiaires
sont de plus en plus difficiles, l’existence d’un
Contrôleur général doté de moyens supplémen-
taires est absolument primordiale. » 
Pour le sénateur centriste, le texte vient opportuné-
ment proposer des aménagements utiles à la loi du
30 octobre 2007 pour réaffirmer et renforcer les mis-
sions importantes du Contrôleur général des lieux
de privation de liberté. 

propoSitioN De loi Sur le coNtrôleur
GéNéral DeS priSoNS : 

« une autorité protectrice deS LibertéS qui
a trouVé Sa pLace parmi noS inStitutionS »

* A noter que Vincent Capo-Canellas a participé à l’audition par la commission des lois de Mme Adeline Hazan pour
valider sa nomination par le Président de la République au poste de Contrôleur général des lieux de privation de

liberté.

Lettre du Sénateur n°3 septembre 2014_Mise en page 1  06/01/15  16:47  Page9



10

Al’occasion de l’examen du projet de loi re-
latif à la géolocalisation, dont l’objet est de
mettre le droit français en conformité avec

les exigences posées par la Cour européenne
des droits de l'homme (CEDH), Vincent Capo-Ca-
nellas a insisté sur l’urgence et la nécessité à
combler un vide juridique empêchant
enquêteurs et magistrats de travailler
efficacement en matière de lutte contre
la délinquance. 
Cette situation est la résultante de
deux décisions de la Cour de cassa-
tion qui a, par deux arrêts en date du
22 octobre 2013, considéré que le re-
cours à la géolocalisation en temps
réel lors d'une procédure judiciaire
constitue une ingérence dans la vie privée, qui
doit être exécutée sous le contrôle d'un juge. Pour
répondre à ce vide juridique, le projet de loi, exa-
miné en urgence, complète le code de procédure
pénale afin d'encadrer les conditions dans les-
quelles il pourra être procédé aux opérations de
géolocalisation en temps réel. 

Dans son discours, le sénateur-maire du Bourget
a estimé que « l’intervention du législateur est au-
jourd’hui indispensable afin de rendre à nouveau
possible l’utilisation des moyens de géolocalisa-
tion dans le cadre des enquêtes préliminaires et
des enquêtes de flagrance. » Cette intervention

est également nécessaire pour amé-
liorer l’encadrement des moyens
techniques en cause : « en l’absence
d’un texte législatif suffisamment clair
et précis, la porte est sans doute ou-
verte à des pratiques occultes, au
bord ou même en dehors de toute lé-
galité, ne pouvant être tolérées dans
un État de droit. »
C’est donc dans l’intérêt de la sécu-

rité de nos concitoyens, mais aussi pour un bon
fonctionnement de notre justice pénale que le lé-
gislateur se devait de réagir rapidement, après les
arrêts rendus par la Cour de cassation en octobre
dernier, d’autant que les délinquants continuent
d’utiliser ces moyens. Pour le sénateur, particuliè-
rement dans ce domaine de l’utilisation des nou-

velles technologies, « il
faut trouver une voie qui
concilie le respect des li-
bertés, l’efficacité des
enquêtes et la sûreté
des procédures ».  
Vincent Capo-Canellas
a conclu en apportant
son soutien à un texte
équilibré qui va permet-
tre aux policiers, aux
gendarmes et aux ma-
gistrats de pouvoir à
nouveau s’appuyer sur
ces moyens technolo-
giques avec la sécurité
juridique requise. 

projet De loi GéolocaliSatioN : 

un texte indiSpenSabLe pour permettre
L’utiLiSation deS techniqueS de 
géoLocaLiSation danS LeS enquêteS 
judiciaireS

« il faut trouver
une voie qui
concilie le respect
des libertés, 
l’efficacité des
enquêtes et la 
sûreté des 
procédures »
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Lors de l’examen de la pro-
position de loi visant à
créer des polices territo-

riales,  Vincent Capo-Canellas
a salué l’approche pragmatique
de la proposition de loi, qui re-
connaît le rôle des polices mu-
nicipales dans l’effort de
coproduction de sécurité. « Mon
expérience de maire d’une
commune de banlieue, en
Seine-Saint-Denis, me permet
d’affirmer que, face au grand
défi que constitue l’insécurité
vécue par nos concitoyens
comme un fléau, nous devons faire
preuve de pragmatisme et essayer, en
tant que législateurs et représentants
des élus locaux, de mettre en place
l’ensemble des moyens qui concou-
rent à l’amélioration de la sécurité. »
Le sénateur-maire du Bourget a en-
suite réaffirmé son attachement aux
polices municipales, qui se sont pro-
fessionnalisées et dont l’utilité est au-
jourd’hui incontestable. « En tant que
représentant du secteur urbain, je
tiens à dire que, dans des communes
comme la mienne, avec des taux de
délinquance qui avoisinent 100 faits pour 1 000 ha-
bitants, le travail de retissage du lien avec la popu-
lation est très important. C’est une question de
présence sur le terrain, de remontée d’informations,
mais aussi de partenariat avec des services d’en-
quête, parfois à leur demande : un CSU bien mené
fournit à la police nationale et aux services d’en-
quête spécialisés des éléments de preuve tout à fait
appréciables. »
Appelant ses collègues à traiter le sujet de la sécu-
rité avec pragmatisme et responsabilité, il a estimé
que « les maires en viennent à créer des polices
municipales lorsqu’ils ont perdu l’espoir de voir dans

leur commune des effectifs de police
nationale suffisants pour faire face à la
délinquance. En mettant alors en place
un service complémentaire par rapport
à la police nationale, ils font preuve de
responsabilité, prenant pleinement la
mesure de l’engagement nouveau et
quotidien que cela implique et les
risques afférents face à une délin-
quance changeante et toujours mou-
vante. »
Le sénateur de la Seine-Saint-Denis a
en outre prévenu contre le risque de
voir les pouvoirs des polices munici-

pales réduits : « Il ne faut pas non plus tomber dans
le piège d’une restriction des pouvoirs des polices
municipales ou des objectifs qui leur sont donnés.
Celles-ci doivent s’inscrire dans une complémenta-
rité avec la police nationale, pouvoir ainsi participer
à l’information de la police nationale, à la remontée
des témoignages et permettre de prévenir la délin-
quance et de fournir des éléments de preuve. » 
Enfin, alors que la proposition de loi prévoyait d’im-
poser la dénomination de polices territoriales, Vin-
cent Capo-Canellas a défendu la possibilité de
maintenir l’appellation de polices municipales
lorsque les conseils municipaux le demandent. 

policeS territorialeS : 
« nouS deVonS mettre en pLace 
L’enSembLe deS moyenS qui concourent 
à L’améLioration de La Sécurité »

« il ne faut pas
tomber dans 
le piège d’une
restriction des
pouvoirs des po-
lices municipales
ou des objectifs
qui leur sont 
donnés. celles-ci
doivent s’inscrire
dans une complé-
mentarité avec la
police nationale »
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Face à la contestation de l'écotaxe poids
lourds, à sa suspension par le Gouvernement
à l’automne 2013 et aux questions posées par

le contrat signé par l'Etat avec Ecomouv', chargée
de collecter et de recouvrer l'écotaxe, le
Sénat a décidé de créer en décembre
2013 une commission d’enquête sur les
modalités du montage juridique et finan-
cier et l'environnement du contrat retenu
in fine pour la mise en œuvre de l'éco-

taxe poids lourds, afin de faire la lu-

mière sur ce dossier.
L’objectif de la commission d’enquête
est d’éclairer la représentation nationale
sur les conditions dans lesquelles l’État
a opéré le choix de recourir à un contrat
de partenariat impliquant le recouvre-
ment d’une taxe par un opérateur privé
qu’il a désigné et sur les conditions
d’exécution de ce contrat, notamment la rémunéra-
tion du prestataire.
Composée de 21 sénateurs représentant les diffé-

rents groupes politiques, dont Vincent Capo-Canel-
las, élu vice-président pour le groupe UDI-UC, elle
a procédé à 37 auditions (entreprises concernées,
membres du consortium, ministres successifs et

leurs cabinets, administrations et ins-
tances parties prenantes de la mise
au point, de la dévolution et du suivi
du contrat) ainsi qu'à 3 déplacements
(Metz, Bruxelles et Berlin). Elle a éga-
lement obtenu communication de très
nombreuses pièces (version intégrale
du contrat de partenariat, documents
de la procédure d'appel d'offres et du
dialogue compétitif, les avis non pu-
blics des services de l’Etat et les
comptes rendus des réunions inter-
ministérielles).
Après six mois de travaux, la commis-
sion d’enquête a adopté son rapport

le 20 mai 2014 à l'unanimité moins une abstention.
Le rapport, qui a été largement amendé par la pré-
sidente Marie-Hélène des Esgaulx et le vice-prési-

commiSSion d’enquête 
Sur L’écotaxe poidS LourdS

tranSportS
et infraStructureS

la commission
d’enquête a 
clairement montré
que la décision 
du Gouvernement
de suspendre
l’écotaxe avait
créé une situation
juridiquement
complexe, 
préjudiciable 
pour l’ensemble
des acteurs. 
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dent Vincent Capo-Canellas, apporte des réponses
argumentées aux interrogations portant sur les
choix de la procédure, les conditions de dévolution
du contrat de partenariat à la société Écomouv', ses
aspects financiers ainsi que sur les conséquences
de la suspension de l'écotaxe pour les finances pu-
bliques et le financement des infrastructures de
transport. Sur ce dernier point, la commission d’en-
quête a clairement montré que la décision du Gou-
vernement de suspendre l’écotaxe avait créé une
situation juridiquement complexe, préjudiciable pour
l’ensemble des acteurs. 

Comme vice-président, Vincent Capo-Canellas
s’est interrogé sur les conséquences de la suspen-
sion de l’écotaxe pour la politique des transports
tant du point de vue environnemental que de celui
du transfert modal. Il a également demandé au
Gouvernement de sortir rapidement de l’impasse
d’une part, en redéfinissant avec Ecomouv’ le péri-
mètre de l’opération et les responsabilités de l’Etat
et de son mandataire, et d’autre part en prenant une
décision sur l’instauration d’une fiscalité écologique
conforme aux principes du Grenelle de l’environne-
ment. 

13

tranSportS
et infraStructureS

Le rapport « Le contrat ecomouv’ : un contrat exceptionnel » est consultable à cette adresse :

http://www.senat.fr/notice-rapport/2013/r13-543-1-notice.html

Al’occasion de la discussion d’une proposition
de loi du groupe communiste visant à natio-
naliser les sociétés d’autoroutes, Vincent

Capo-Canellas a estimé que la privatisa-
tion des concessions d’autoroutes déci-
dée en 2005 avait été une erreur, d’ailleurs
dénoncée par les parlementaires cen-
tristes à l’époque. « La privatisation des
sociétés concessionnaires d’autoroute a
eu une conséquence particulièrement
dommageable pour la politique des infra-
structures de transport. L’Agence de finan-
cement des infrastructures de transport de
France, l’AFITF, s’est ainsi trouvée privée
de recettes durables puisque sa principale ressource
devait  être constituée par le produit de la cession
des participations détenues par l’État dans le capital
des trois sociétés d’économie mixte concession-
naires. » De fait, cette décision de court terme a en-
gendré un manque à gagner déterminant pour le
financement des infrastructures de transport.
Mais, proposer la nationalisation n’est sans doute
pas la bonne solution ni la bonne réponse à la ques-
tion posée. Renationaliser aujourd’hui est irréaliste
car cela coûterait quelque 50 milliards d’euros, soit

grosso modo le produit actuel de l’impôt sur les so-
ciétés, ce dont l’Etat n’a pas les moyens. 
En revanche, la discussion a été l’occasion pour le

sénateur de la Seine-Saint-Denis de
dénoncer la hausse des tarifs des
péages autoroutiers que subissent les
usagers et la rente tarifaire. « La Cour
des comptes a mis en lumière un cer-
tain nombre d’anomalies et de la-
cunes dans le contrôle par les
services de l’État des obligations des
sociétés concessionnaires d’auto-
routes, qui se traduisent notamment
par des hausses régulières des tarifs

des péages autoroutiers, définis par ailleurs dans des
conditions très opaques. »
Pour Vincent Capo-Canellas, « il ne s’agit pas de re-
mettre en cause le système des concessions qui a
permis de développer en quelques dizaines d’an-
nées dans notre pays un réseau autoroutier dense
et moderne. En revanche, l’État doit contrôler de
façon beaucoup plus précise le respect par les so-
ciétés concessionnaires d’autoroutes de leurs obli-
gations contractuelles. » C’est la demande qu’il a
adressée au ministre des transports. 

NatioNaliSatioN DeS SociétéS 
D’autorouteS : 

« ni La bonne SoLution ni La bonne 
réponSe à La queStion » 

« l’état doit
contrôler de façon
beaucoup plus
précise le respect
par les sociétés
concessionnaires
d’autoroutes de
leurs obligations
contractuelles. »
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Le projet de loi a pour objectif de
moderniser en profondeur l'or-
ganisation du système de trans-

port ferroviaire français, notamment
en mettant fin à la séparation actuelle
entre Réseau ferré de France (RFF)
et la SNCF, qui se traduit par des sur-
coûts et des difficultés à coordonner
les travaux et les circulations ferro-
viaires, préjudiciables à la qualité de
service. Mais, pour Vincent Capo-Ca-
nellas, si l’Assemblée nationale a
amélioré le texte, il reste du chemin à
faire : « Sur le projet initial nous
avions de grandes réserves, une par-
tie a été levée. Nous mesurons l’en-
jeu pour le système ferroviaire et les
cheminots. L’enjeu, c’est de s’adapter
et de se redonner les moyens d’être
compétitifs. Repousser la mise en
concurrence sans s’y préparer n’est
pas la solution. Au contraire, c’est l’as-
surance de réveils douloureux ».
Le constat est clair : le système actuel
est trop complexe ; il est dans une im-
passe financière avec une dette de 40
milliards d’euros ; le réseau a besoin d’être mo-
dernisé. Il s’agit donc d’adapter le système ferro-
viaire français aux exigences d’aujourd’hui :
qualité de service aux voyageurs, sécurité, coût,

stratégie globale de mobilité, en
complémentarité avec d’autres
modes de transport et enfin concur-
rence « mot tabou mais réalité de de-
main ».

Face aux insuffisances de la ré-
forme, le sénateur a fait part de son
souhait de voir le texte amélioré. Il
a ainsi déposé des amendements
allant dans le sens de 4 objectifs :
inscrire la stabilisation, voire la di-
minution, de la dette comme prio-
rité de cette réforme ;
préparer le système ferroviaire au
quatrième paquet européen et à
l’ouverture à la concurrence ;
renforcer l’indépendance des éta-
blissements publics au sein du pôle
unifié afin de rendre le projet de loi
pleinement compatible avec les rè-
gles européennes ;
faire de l’ARAF, l’autorité de régu-
lation des autorités ferroviaires, une
véritable autorité de régulation in-
dépendante afin de garantir un
accès équitable au réseau.

« La France a trop souvent l’image d’un pays qui
ne sait pas se réformer. Si cette réforme doit être
complétée par d’autres, elle peut malgré tout
contribuer à améliorer la situation du chemin de fer

réforMe ferroviaire : 

pour Vincent capo-caneLLaS 
« iL faut reLeVer Le défi de L’ouVerture 
à La concurrence »

vincent capo-canellas, sénateur de la Seine-Saint-Denis, 
est intervenu dans le cadre de l’examen au Sénat de la réforme
ferroviaire. pour le sénateur, les enjeux sont de taille car il s’agit
d’assurer l’avenir du système ferroviaire français en lui redonnant
un cadre clair, qui lui permette de se développer. Mais le projet de
loi souffre d’insuffisances et doit être amendé. 

« la séparation
actuelle entre 
réseau ferré de
france (rff) et 
la SNcf, se 
traduit par des
surcoûts et des
difficultés à 
coordonner les
travaux et les 
circulations 
ferroviaires »

‰

‰

‰

‰

‰
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français » a affirmé le sénateur.
Selon Vincent Capo-Canellas, « Le chemin de fer
français se trouve à un tournant. Soit c’est la poli-
tique de l’autruche et nous connaîtrons pour le tra-
fic voyageurs ce que nous avons connu pour le
fret. Soit c’est un pas pour adapter réellement le
système ferroviaire aux réalités d’aujourd’hui. Si,
comme je le souhaite, la deuxième hypothèse est

la bonne, vous devez accepter ici de faire bouger
les curseurs » a conclut le sénateur exhortant le
ministre des transports à « lever l’ambiguïté qui
subsiste dans cette réforme. »
Au total, Vincent Capo-Canellas a fait adopter 13
amendements par le Sénat, qui ont été confirmés
par la Commission mixte paritaire et ainsi
intégrés au texte final.

Orateur du groupe UDI-UC sur
les questions d’infrastructures
et de transports, Vincent

Capo-Canellas est intervenu en séance
sur le projet de loi autorisant l'approba-
tion de l'accord entre les Gouverne-
ments français et italien pour la
réalisation et l'exploitation d'une nou-
velle ligne ferroviaire Lyon-Turin. 
Tout en rappelant les inquiétudes et les
incertitudes du projet liées à sa com-
plexité technique et à son coût, le sé-
nateur a souligné l’intérêt de ce projet
européen majeur de transport pour les
déplacements des personnes et les flux
de marchandises au sein de l'Europe.
« La ligne ferroviaire Lyon-Turin permettra de bas-
culer de la route vers le fer le trafic de marchandises
traversant les Alpes entre la France et l'Italie et
d'améliorer les liaisons entre les grandes agglomé-
rations alpines des deux pays (le temps de trajet
Paris-Milan sera réduit à 4 heures contre 7 heures
aujourd'hui) avec un nombre de voyageurs estimé
à 4,7 millions à l’horizon 2035. »
Selon Vincent Capo-Canellas, « avec la ligne ferro-
viaire Lyon-Turin, il s’agit bien de créer une offre de
très haute qualité, performante et donc compétitive
par rapport à la route, permettant un report efficient
de la route vers le rail. » 
Il a en outre insisté sur l’intérêt environnemental et
écologique du projet, qui comprend un volet majeur

de développement du fret ferroviaire : « De nos
jours, 40 millions de tonnes de marchandises tran-
sitent chaque année par les Alpes franco-italiennes ;
85 % des flux de fret entre la France et l’Italie sont
routiers ; près de 7 400 poids lourds circulent
chaque jour dans cette zone transalpine. En trans-
férant sur la nouvelle ligne ferroviaire la moitié du
fret circulant entre les deux pays à l’horizon 2035,
on éviterait 1 million de tonnes d’émissions de gaz
à effet de serre par an. Cela limiterait aussi grande-
ment les nuisances environnementales dans les
Alpes françaises et les risques dus au trafic routier.
La nouvelle ligne sera, en cela aussi, un élément
d’amélioration de la sécurité des passages routiers
alpins. »

liGNe ferroviaire lyoN-turiN : 

un projet européen majeur  
d’infraStructure de tranSport 
SeLon Vincent capo-caneLLaS
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Au moment où le
Sénat débattait du
dialogue social et de

la continuité du service public
(« service minimum ») dans
les transports, une grève dé-
butait à la SNCF contre la ré-
forme ferroviaire. Pour
Vincent Capo-Canellas « ce
débat tombe à point nommé
puisque à partir de ce soir dé-
bute une grève reconductible
à la SNCF à l’appel de deux
syndicats de cheminots oppo-
sés à la réforme ferroviaire ».
Il a d'ailleurs exprimé son in-
compréhension face à ce
mouvement social en s'inter-
rogeant : peut-on pratiquer le
dialogue social autrement que
par la confrontation ?
S’agissant du dispositif de dé-
claration préalable des gré-
vistes, instauré par la loi du 21
août 2007, et inspiré de la pro-
cédure d’alarme sociale exis-
tant préalablement à la RATP,
le sénateur de la Seine-Saint-
Denis a estimé que c’était une
avancée notable : « Grâce à
lui, nos concitoyens sont in-
formés des trains qui circule-
ront demain. Avant 2007, les
voyageurs ne disposaient pas
de ces informations essen-
tielles pour l’organisation de
leur journée. »
« Certes, les conflits sociaux et
les grèves sont une part minime
des perturbations du trafic. Je

parle d’expérience, j’emprunte le RER B quasi
quotidiennement. Les incidents, accidents, re-
tards, avaries touchent les transports, particu-
lièrement en Ile-de-France et pourrissent
littéralement la vie quotidienne des usagers. »
a souligné Vincent Capo-Canellas.
C'est pourquoi, il a estimé que seuls des in-
vestissements massifs de rénovation et de
modernisation du réseau permettront d’amé-
liorer à terme les conditions de circulation. 
« Là est l’enjeu majeur pour l’avenir des trans-
ports terrestres et renvoie à la question du 

financement des infra   stru ctu-
 res de transports et à « l’éco-
redevance ».
Il a enfin profité de ce débat
pour rappeler l’utilité de la 
« loi Diard », qui a transposé
ce dispositif dans le transport
aérien, permettant ainsi d’in-
former les passagers des an-
nulations de vols et d’assurer
un « service minimum » en
cas de grèves.

DéBat Sur le DialoGue Social 
et la coNtiNuité Du Service puBlic 
DaNS leS traNSportS : 

une aVancée notabLe pour noS concitoyenS

« Seuls des 
investissements
massifs de 
rénovation et 
de modernisation
du réseau 
permettront
d’améliorer 
à terme les 
conditions de 
circulation. »
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Lors du débat organisé
au Sénat sur l’avenir
des infrastructures de

transport, Vincent Capo-Ca-
nellas, sénateur de la Seine-
Saint-Denis, a interpellé le
ministre des transports sur
les récents incidents qui ont
affecté la branche nord du
RER B, qui a pourtant fait
l’objet de travaux. « Une coupure totale du réseau
est intervenue sur la ligne B nord le 15 janvier der-
nier, de huit heures et demie à dix-sept heures.
Des passagers qui se rendaient à Roissy se sont
retrouvés bloqués durant une heure et quart à l'in-
térieur du RER. Et ce sont les salariés d'Aéroports
de Paris et les policiers présents sur
place qui ont fini par délivrer les voya-
geurs, lesquels ont dû traverser les
voies avec leurs bagages. (…) J'ai
déjà eu l'occasion de le dire à cette tri-
bune : ce scandale ne peut plus durer.
Roissy est la deuxième plateforme
aéroportuaire d'Europe. L'immense
bug qui ne manquera pas d'arriver fi-
nira par donner envie au monde en-
tier d'oublier Roissy, et peut-être
même Paris. »
Vincent Capo-Canellas a dénoncé dans l’hémicy-
cle le scandale des transports en commun en Ile-
de-France et en particulier sur la ligne B du RER.
Les usagers vivent un véritable enfer quotidien.
Rails cassés, pannes électriques, incidents divers,
colis suspects, retards permanents sont le lot quo-
tidien des usagers de cette ligne, qui subissent une
prise d’otage permanente. « C'est le quotidien de
l'ensemble des Franciliens qui est véritablement
massacré. (…) Par moments, la situation est pire

qu'auparavant !  » Il n’a pas
manqué d’évoquer le coût
psychosocial pour la collec-
tivité, entre l’étudiant qui
rate son examen ou son
concours et le salarié qui
arrive en retard à un entre-
tien d’embauche. 
Le ministre des transports a
reconnu que les dysfonc-

tionnements constatés étaient inacceptables, étant
donné les travaux récemment réalisés sur le tron-
çon nord du RER B+ : « Il est vrai que la situation
actuelle sur ces lignes est intolérable. Lorsque de
tels efforts sont accomplis, on ne peut accepter
que la qualité et la régularité du service ne

connaissent pas des améliorations
sensibles ! (…) »
En réponse à l’interpellation du Séna-
teur-maire du Bourget, le Ministre a an-
noncé qu’une mission d’inspection de
ses services serait lancée pour faire la
lumière sur les multiples incidents qui
ont récemment perturbé la circulation
et la réalité des travaux réalisés par la
SNCF et RFF : « j'ai demandé une éva-
luation des travaux accomplis et des ré-
sultats obtenus pour le RER,

notamment pour la ligne B. (…) Les services com-
pétents de la RATP et de la SNCF mèneront cette
enquête en vue d'évaluer les améliorations quali-
tatives réalisées. J'attends les résultats de ces tra-
vaux. De fait, il ne suffit pas de mobiliser des
moyens : nous avons une obligation de résultat ! »
Vincent Capo-Canellas attend les conclusions de
cette mission d’évaluation et demande au ministre
des transports que des résultats concrets soient
rapidement obtenus pour les usagers du RER B.

DéBat Sur l’aveNir DeS 
iNfraStructureS De traNSport : 

Vincent capo-caneLLaS obtient 
du miniStre une miSSion d’éVaLuation
deS traVaux réaLiSéS Sur Le rer b

vincent 
capo-canellas 
a dénoncé dans
l’hémicycle le
scandale des
transports en
commun en 
ile-de-france et
en particulier sur
la ligne B du rer.
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Lors de l’examen de la pro-
position de loi relative aux
taxis et aux voitures de

transport avec chauffeur (VTC),
Vincent Capo-Canellas, orateur
pour le groupe UDI-UC, a jugé
que le texte, qui a pour but de ré-
tablir un équilibre entre les règles
visant les taxis et les VTC pour
garantir une concurrence équili-
brée,  n’était pas acceptable en
l’état.
Pour le sénateur de la Seine-
Saint-Denis, la proposition de loi
entérine un déséquilibre alors qu’il
faut revoir l’architecture globale du
système car il ne remplit plus sa
mission : « le monopole des taxis,
dont la réglementation est suran-
née, est battu en brèche par deux
facteurs : ils ne sont pas en nombre suffisant pour
répondre à la demande et ils sont concurrencés par
les VTC qui répondent à une demande nouvelle par
une offre plus moderne et une qualité de service
plus adaptée ». 
En outre, « tenter de concilier chacun des acteurs
de la mobilité est une mission impossible » a dé-
ploré le sénateur. « La question est posée à l’en-
vers. Il ne devrait pas s’agir d’être pour les taxis et
contre les VTC ou l’inverse. Nous devrions consi-
dérer la question de la mobilité à l’échelle de la mé-
tropole. Et avoir à l’esprit que taxis et VTC
remplissent deux missions complémentaires. »
Pour le sénateur-maire du Bourget, engager une
remise à plat globale est une nécessité : « Au lieu
de cela, c’est cautère sur jambe de bois. On évite
toute réforme globale, on choisit la réglementation
et la contrainte dans un secteur déjà hyper régle-

menté là où il faudrait plus de flexibilité et de
liberté, on répond à la pression des taxis, leur
laissant croire que c’est une planche de salut
alors que c’est au contraire boucher leur pro-
pre horizon. »

Enfin, pour Vincent Capo-Canellas, si certaines me-
sures vont dans le bon sens pour favoriser la mo-
dernisation et l’adaptation des taxis aux nouvelles
technologies, le texte introduit deux dispositions ex-
trêmement contestables : l’interdiction de la géolo-
calisation pour les VTC et la question de leur retour
à la base après chaque course, « des mesures dan-
gereuses pour les VTC qui risquent de tuer totale-
ment la profession ». L’obligation de retour à la base
est anti-économique et anti-écologique ; la plupart
des VTC ne pourra pas survivre au surcoût lié soit
au carburant soit au parking à payer. L’interdiction
de la géolocalisation revient à supprimer ce qui a
fait le modèle économique des nouveaux VTC, un
nouveau mode de réservation de mobilité. C’est
pourquoi, en séance, il a fait adopter des amende-
ments sur ces deux points afin de permettre aux
VTC de poursuivre leurs activités. 

propoSitioN De loi relative 
aux taxiS et vtc : 

reVoir L’architecture gLobaLe du 
SyStème pour traiter La queStion de 
La mobiLité à L’écheLLe de La métropoLe

engager une 
remise à plat 
globale est une
nécessité
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Rapporteur pour avis des crédits des trans-
ports aériens, Vincent Capo-Canellas est
intervenu dans le débat sur les perspec-

tives de l’aviation civile à l’horizon 2040, organisé
à l’initiative de l’Office parlementaire d’évaluation
des choix scientifiques et technologiques
(OPECST).
Le sénateur-maire du Bourget a tout d’abord posé
les termes du débat : « La France a une respon-
sabilité particulière dans le domaine de l’aviation
civile. Elle doit cette responsabilité à son histoire,
marquée par la créativité de ses ingénieurs qui fu-

rent d’illustres pionniers. Elle occupe au-
jourd’hui un rang de premier plan.
L’enjeu est important : comment garder
ce rang et ce rôle de premier plan sur le
long terme ? »
Pour Vincent Capo-Canellas, face à une concur-
rence renouvelée et renforcée, si la France et l’Eu-
rope veulent préserver leur avance dans ce secteur
stratégique : « l’investissement dans l’innovation et
la créativité est donc plus que jamais nécessaire
pour maintenir la compétitivité de l’offre de l’industrie
française. L’aviation civile de 2040 se prépare dès
aujourd’hui en ne ratant pas les innovations et les
ruptures technologiques. Cela passe par un soutien
public fort à la recherche-développement et à l’in-
novation dans la production industrielle, mais aussi

par un accompagnement public visant à pérenniser
nos positions sur les marchés à l’exportation. »
Il est donc indispensable de garder une longueur
d’avance en matière d’innovation et d’offre commer-
ciale pour répondre aux attentes des clients, qui ont
des exigences toujours plus fortes en termes de per-
formance des aéronefs, de maintenance et d’impacts
environnementaux. « Notre industrie et l’industrie eu-
ropéenne sont engagées dans une course contre la
montre. Les investissements dans la recherche en
amont et en aval sont indispensables pour que la
France conserve sa place en 2040. » 

Ces investissements permettront de
relever les défis qui attendent le
transport aérien tant pour répondre à
l’accroissement du trafic, qui devrait
doubler d’ici à la période 2030-2040,
que pour répondre aux préoccupa-
tions environnementales. « L’ac-
croissement de la performance des
avions, et plus globalement du sys-
tème de transport aérien, en termes

de réduction de la consommation de
carburant et des émissions sonores,
de CO2 ou de gaz à effet de serre, re-
quiert des ruptures technologiques et
de nouvelles architectures. »

C’est pourquoi Vincent Capo-Canellas a insisté sur
le rôle stratégique de l’État, car la compétitivité et
l’excellence technologique du secteur résultent de
l’engagement fort et constant de la puissance pu-
blique. « L’obligation d’investir dans la recherche
nécessite le maintien d’une forte présence de la
puissance publique dans le secteur aéronautique,
qui possède une dimension de souveraineté éco-
nomique. » Il a donc plaidé pour le maintien et le
renforcement des crédits et des dispositifs publics
en faveur de la recherche et de l’aéronautique. 

perSpectiveS De l’aviatioN civile 
à l’horizoN 2040 : 

« L’objectif eSt de préSerVer L’aVance
de La france et de L’europe danS ce
Secteur Stratégique »

l’aviation civile
de 2040 se 
prépare dès
aujourd’hui
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Une question sur le Sénat, une demande d'information sur un projet de loi, une visite à organiser ? 

coNtactez-NouS !

palais du luxembourg – 15, rue de vaugirard 75291 paris cedex 06 
téléphone : 01 42 34 30 07 – télécopie : 01 42 34 42 01 
courriel : v.capo-canellas@senat.fr

Les questions, écrites ou orales, sont un instrument essentiel du contrôle parle-

mentaire du Gouvernement notamment sur des sujets ponctuels ou sur des

points d’actualité. L’expérience d’élu local de vincent Capo-Canellas, ainsi que

ses rencontres régulières avec les élus et les acteurs de la Seine-Saint-Denis, lui

permettent d’interpeller régulièrement les membres du Gouvernement sur diffé-

rents dossiers qui concernent nos collectivités locales. 

n’hésitez pas à contacter l’équipe parlementaire de votre Sénateur pour lui si-

gnaler les problèmes auxquels vous êtes confrontés ainsi que vos suggestions

de questions.

vouS écouter pour aGir

à paris : 
Stéphane hélière
01 42 34 30 07

en Seine-Saint-Denis : 
yannick hoppe
06 09 43 01 56
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retrouvez toute 
l’actualité du Sénateur 

sur www.vccblog.fr

Lors de la discussion de la réforme ferroviaire
le sénateur de la Seine-Saint-Denis a inter-
pellé Frédéric Cuvillier, ministre des Trans-

ports, sur la vétusté du réseau ferroviaire en gare
de Noisy-le-Sec : « Les annonces du procureur de
la République d'Evry quant à
l'état de vétusté du réseau, en
particulier en gare de Noisy-le-
Sec dont l'état a été jugé alar-
mant par les experts,
interrogent et interpellent nos
concitoyens. Il faut, Monsieur
le Ministre, rassurer sur les
moyens mis en œuvre par
RFF pour garantir la sécurité car les usagers et le
Maire de Noisy-le-Sec sont légitimement inquiets. »
Suite à son interpellation, le ministre des Transports
lui a apporté les éléments de réponse suivants, plu-
tôt rassurants :  
« Le 11 février 2014, le Procureur de la République

a adressé un courrier au Président de la SNCF l'in-
formant d'une série d'observations menées à Noisy-
le-Sec par des experts judiciaires dans le cadre de
l'enquête de Brétigny.
Le même jour, la SNCF a diligenté une expertise du

site. La direction de l'infrastruc-
ture de la SNCF s'est mobili-
sée pour contrôler
im mé dia tement les appareils
de voie pointés par les experts
comme présentant des dé-
fauts susceptibles d'altérer la
sécurité ferroviaire, situés à
Noisy-le-Sec. 

Le 25 février 2014, le Président de la SNCF a ré-
pondu au Procureur de la République pour l'infor-
mer que des experts de la SNCF n'ont mis en
évidence aucun risque pour la sécurité ferroviaire
et que les anomalies signalées sont traitées dans
le cadre de la maintenance programmée.»

Sécurité eN Gare De NoiSy-le-Sec : 
Vincent capo-caneLLaS obtient 
une réponSe pubLique  du miniStre 
deS tranSportS
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